
10 % et -
de la surface terrière 
uniformément 
répartie

Coupe de 
10 % et - 
de la superficie à 
vocation forestière 
du matricule

ATTENTION 
Superficie maximale 
de 4 ha sur les propriétés 
foncières de plus de 40 ha

10 à 35 % 
de surface terrière 
uniformément 
répartie

+ de 35 %
de la surface 
terrière

Nécessite 
une prescription
sylvicole 

Changement 
de vocation
Remise en culture

Nécessite un
plan agronomique
et le respect de la 
réglementation provinciale  

2   ZONES INONDABLES 3   MILIEUX HUMIDES 

COUPE 
RÉPARTIE 
UNIFORMÉMENT

COUPE 
CONCENTRÉE 
AU MÊME ENDROIT

1

4

2

3B

3A

1  BANDES DE PROTECTION

−  Ce document n’a aucune valeur légale et ne substitut d’aucune façon au texte du règlement 291-2025.  −



Chemin 
forestier
permanent 13 m 

maximum

Sentiers de 
débardage

20 cm

4 m et +Ornières

30 m

Voie publique 11

20 m

Boisé voisin 22 Pente de 31 % et + 4

pente de 31 %0,3 m

1 m5 m

20 m

3A Lac et cours 
d’eau d’intérêt 3 
identifiés par la MRC

10 m

Autres 
cours d’eau 33B

−  Ce document n’a aucune valeur légale et ne substitut d’aucune façon au texte du règlement 291-2025.  −


